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Faire le bilan de la mise en œuvre du programme et recueillir des nou-
velles orientations : Le Comité Consultatif Pays a tenu sa première réunion au 
Burkina Faso
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La première réunion du Comité 
Consultatif Pays du Pro-ARIDES 

s’est tenue le jeudi 22 février 2024 
dans la pittoresque ville de Ouaga-
dougou, marquant le début d’une 
nouvelle ère de collaboration et 
d’engagement en matière de déve-
loppement rural. Le Comité Consul-
tatif Pays a été formé avec la vision 
de créer un espace de dialogue 
inclusif où les différentes parties 
prenantes nationales peuvent colla-
borer pour résoudre les défis et ex-
ploiter les opportunités du secteur 
agricole. Ainsi, le gouvernement 
burkinabè a pris l’arrêté N°2022/011/
MARAH/CAB portant création, com-
position, attributions, organisation et 
fonctionnement du Comité Consul-
tatif Pays (CCP). Il est un organe 
pluridisciplinaire d’orientation de la 
mise en œuvre des activités du Pro-
ARIDES et est placé sous l’autorité 
du Ministère en charge de l’Agricul-
ture. 

La réunion inaugurale a été caracté-
risée par une atmosphère collabora-
tive. Les membres ont partagé leurs 
perspectives, identifié les priorités 
et défini les prochaines étapes pour 
atteindre les objectifs du comité. 
L’objectif principal de cette rencontre 
du Comité Consultatif Pays du Pro-
ARIDES est d’informer les membres 
du comité sur la situation de mise 
en œuvre du programme de 2021 à 
2023 au Burkina et de recueillir leurs 
orientations pour plus de résultats en 
phase avec les priorités nationales. 

« L’occasion nous est donnée à 
travers la tenue de la présente ren-
contre du comité consultatif pays de 
nous assurer que nous sommes en 
cohérence avec les priorités natio-
nales surtout dans le cadre de l’of-
fensive agro-sylvo-pastorale et ha-
lieutique. », affirmait Madame Marjon 
Tuinsma, directrice Pays de SNV. Il 
faut noter que le Pro-ARIDES, depuis 
2021 a entrepris des actions visant à 
assurer la sécurité alimentaire dans 
ces différentes zones d’interventions. 
Malgré une situation sécuritaire déli-
cate, le Programme a tout de même 
continué ses investissements, en té-

moigne les résultats présentés dans 
le bilan. Ce dernier, jugé plus que sa-
tisfaisant par les parties prenantes, 
a également été soutenu par les 
Présidents des Délégation Spéciale 
(PDS) des communes d’intervention 
du Programme. Monsieur KALKOU-
MDO Abdoulaye Président de la dé-
légation Spéciale de la commune de 
Yé (Boucle du Mouhoun) a tenu, du-
rant les échanges sur le bilan, à ex-
primer sa profonde gratitude au Pro-
gramme. « Nous sommes dans une 
zone où il est parfois difficile d’y ac-
céder compte de la situation sécuri-
taire. Mais le Pro-ARIDES est le seul 
projet qui mobilise ses agents sur 
le terrain pour que nos populations 
puissent bénéficier de leur accompa-
gnement. » Ces trois années de mise 
en œuvre ont permis l’amélioration 
de la production, la diversification 
alimentaire, la création d’espaces 
d’affaires pour les producteurs, la sé-
curisation foncière et le renforcement 
des capacités des groupes d’impact. 
En chiffre, ce sont des taux d’exécu-
tion physique de plus de 75%, 78%, 
81% respectivement pour les an-
nées 2021, 2022 et 2023 que le Pro-
gramme a réalisé.

« Nous ne pouvons qu’être fiers 
d’avoir un programme comme ce-

lui-ci qui vient renforcer les efforts 
des trois pays (Burkina, Mali, Niger) 
en matière de sécurité alimentaire, 
de résilience et d’amélioration des 
revenus de nos braves populations 
sahéliennes en général et celle du 
Burkina en particulier » a indiqué le 
Secrétaire Général du ministère de 
l’Agriculture des Ressources ani-
males et halieutiques, Gaoussou 
SANOU, également Président du 
Comité Consultatif Pays. Il a par ail-
leurs salué la bonne collaboration 
avec l’équipe pays du Pro-ARIDES 
et l’implication des directions régio-
nales dans le but d’avoir un aligne-
ment avec les priorités nationales 
pour une redevabilité des actions. 

Le Comité Consultatif Pays a jeté les 
bases d’une collaboration fructueuse 
à la suite de la présentation de la 
planification des activités 2024. Par 
ailleurs, la Directrice Pays de SNV, 
Tuinsma Marjon a exhorté les orga-
nisations locales de mise en œuvre à 
être cohérentes et complémentaires 
avec les priorités nationales, mais 
dans le respect des objectifs du pro-
gramme.

A la sortie de cette réunion de tra-
vail, les membres du CCP se disent 
satisfaits des indicateurs de mise en 
œuvre des trois années avec l’espoir 
d’engranger plus de résultats avec 
les nouvelles orientations données. 
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En 2022, Pro-ARIDES Niger en 
synergie avec le programme 

ABC/SNV se sont engagés pour 
faire la promotion du biodigesteur 
dans les trois régions d’interven-
tion de Pro-ARIDES au Niger. Au 
total, ce sont 23 Organisations 
Paysannes et 2 PME qui ont été 
sélectionnées pour porter ce pro-
jet biodigesteur. Parmi ces OP/
PME, figure l’OP Samou Magani 
Richi dans le village de Angoual 
maloumay Commune Rurale de 
Doumega /région de Dosso. Cette 
OP dont la création a été appuyée 
par Pro-ARIDES en 2022 dans le 
cadre de l’installation de champs 
école agropastoral est composée 
de 22 personnes volontaires dont 
17 femmes. Apres construction et 
mise en fonction du biodigesteur, 
les membres de cette OP ont été 
formés par ABC en partenariat 
avec le ministère de l’énergie sur :
• La production et l’application 

du compost issue des biodi-
gesteurs, 

• La production de pesticide et 
aliments volaille, bétail et pois-
son à base de l’effluent du bio-
digesteur. 

Ces différentes formations, no-
tamment celle sur la production et 
l’utilisation du compost à base de 
l’effluent du biodigesteur a amené 
les producteurs à prendre l’initia-
tive de retenir comme thème de 
CEAP en cette campagne sèche 

froide 2023-2024 : l’effet comparé 
de l’utilisation des 3 fertilisants sur 
le rendement, la conservation et 
les qualités organoleptiques de la 
pomme de terre. 

Pour cela, les trois traitements qui 
ont été appliqués sont : 
• compost issu de biodigesteur, 
• compost simple et 
• le fumier simple sur une su-

perficie de 100 m2.
 
Les premiers résultats ont donné 
pour le traitement compost issue 
de biodigesteur 21,2 tonnes à 
l’hectare, 18,7 tonnes à l’hectare 
pour le traitement compost simple 
et 11,1 tonnes à l’hectare pour le 
traitement avec le fumier simple. 

Récolte et pesage de la pomme de 
terre récolté 

Ces résultats montrent que l’uti-
lisation du compost issue du 
biodigesteur donne le meilleur 
rendement. Et selon les témoi-
gnages reçus, les pommes de 
terre traitées avec le compost 
issu des biodigesteurs ont meil-
leurs goûts. Des échantillons de 
pomme de terre issus de chacun 

de ces trois traitements ont éga-
lement été stockés pour apprécier 
leurs effets sur la conservation de 
la pomme de terre (expérience en 
cours).  

Il faut noter que cette OP a pu se 
procurer un terrain collectif de 1,5 
hectare pour un montant de 1 400 
000FCFA avec les revenus tirés 
de la vente de la pomme de terre, 
d’oignon et de la pastèque pro-
duits en AGR en CEAP en 2023. 
Ils utilisent exclusivement le com-
post issu du biodigesteur pour fer-
tiliser leurs sols en vue d’amélio-
rer le rendement. 

Les membres de l’OP rencon-
trés en focus group ont affirmé 
que : « Depuis les résultats des 
CEAP, nous avons beaucoup de 
demande d’achat par rapport au 
compost issu de notre biodiges-
teur mais comme nous avons 
notre propre champ collectif, nous 
avons pris l’engagement que cette 
année nous n’allons pas vendre 
le compost, nous allons l’utiliser 
intégralement sur notre parcelle 
pour améliorer sa fertilité » 

Compost à base de l’effluent du biodigesteur : Le Champs écoles agropastoral 
de Angoual maloumay entreprend une étude comparative de l’utilisation de 3 diffé-
rents fertilisants sur le rendement de la pomme de terre

Pro-ARIDES infos

Email : info@proarides.org 
www.facebook.com/proarides 

Tel : +227 84 05 05 89
Directeur de Pulication :

 Jean de Matha OUEDRAOGO 
Comité de rédaction : 

Unité de Gestion Multi-Pays 
Equipe de Coordination Pays 

Burkina Faso 
Equipe de Coordination Pays 

Mali 
Equipe de Coordination Pays 

Niger
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Les fonds d’investissement local : Pro-ARIDES dote les productions des équipe-
ments de production agricoles innovants 
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L’objectif du programme Pro-
ARIDES est de contribuer à une 

résilience, une sécurité alimentaire 
et des revenus des ménages agri-
coles et (agro-) pastoraux accrus 
dans la zone soudano-sahélienne 
grâce à des institutions et organi-
sations décentralisées efficaces 
pour une prestation de services, 
une gestion durable des res-
sources naturelles et des terres, 
et un développement économique 
local améliorés.

Le fonds d’investissement local de 
Pro-ARIDES vise à « soutenir les 
activités d’investissement et mé-
canismes locaux pour mieux anti-
ciper, se préparer et répondre aux 
chocs et aux effets à long terme 
du changement climatique qui ont 
un impact négatif sur leurs capaci-
tés de résilience
 
Fonds d’investissement local (FIL) 
est un soutien financier accordé 
sur la base d’une proposition de 
cofinancement faite par une or-
ganisation de producteurs ou une 
communauté villageoise  pour ré-
aliser des investissements et/ou 
acquérir des équipements. 
Les investissements font réfé-
rence aux dépenses consacrées 
aux infrastructures physiques 
et équipements. Les investisse-
ments locaux, doivent être inno-
vants, techniquement réalisables 
et commercialement viables, 
structurant et leur gestion et utili-
sation inclusive. Des matériels et 
équipements de production agri-
cole et de post-récole ont été ac-
quis par le programme pour 11 or-
ganisations paysannes partenaire 
du programme dans les cercles de 
San, Tominian et de Bankass. Une 
remise Officielle de ces matériels 
et équipements agricoles à des 
Organisations Paysannes (OP) 
partenaires du programme dans 
les cercles de San et Tominian 

(Région de San) et de Bankass 
(Région de Bandiagara) a été or-
ganisée le 15 et le 19 février 2024.

Ces équipements d’une valeur de 
156 910 000 FCFA comprenant 
notamment 07 tracteurs, 06 bat-
teuses multifonctionnelles, 02 dé-
cortiqueuse et un tricycle visent à 
moderniser et à rendre compétitive 
les l’agricultures en vue d’assurer 
une sécurité alimentaire durable 
aux populations et créer à leur 
profit, des revenus substantiels. 
En outre, ils permettront aux diffé-
rentes communautés de disposer 
des équipements de production et 
post-récolte adéquats pour cou-
vrir les besoins face au calendrier 
agricole perturbée à cause des ef-
fets des changements climatiques
    

Vue des matériels et équipements agricoles

Un engagement de non remise en 
cause de l’objectif du financement 
a été signé avec les responsables 
des différentes OP bénéficiaires. 
A travers ce document, les coo-
pératives s’engagent à assumer 
toute leur responsabilité en ce qui 
concerne la garde et la bonne ges-
tion de l’équipement et en assurer 
son fonctionnement, entretien, ré-
paration et renouvellement. Des 
membres désignés de chaque OP 
ont été formés par les fournisseurs 
des dits équipements sur leur uti-
lisation, entretient/maintenance. 
Les coopératives sont mises en 
contact avec les représentants 
locaux des fournisseurs en ques-
tion, auprès desquels elles pour-
ront obtenir les services d’artisans 
réparateur et/ou obtenir les pièces 
détachées pour des besoins d’en-
tretien et de maintenance des 

équipements. 
Un comité de gestion de l’équipe-
ment sera mis en place et outiller 
par Pro-ARIDES au niveau de 
chaque OP bénéficiaire.

Un cahier des charges pour la ges-
tion de l’équipement a également 
été signé entre Pro-ARIDES, le 
responsable de chaque OP béné-
ficiaire et le maire de la commune 
dont est issue l’OP. A travers ce 
document les différentes parties 
prenantes s’engagent à appuyer 
la mise en place du comité de ges-
tion de l’équipement et à l’accom-
pagner pour une bonne gestion 
de l’équipement au bénéfice des 
membres de l’OP et de l’ensemble 
des producteurs de la localité 
concernée. Ce comité de gestion 
travaillera dans la transparence 
totale sous le contrôle participatif 
des membres de la coopérative, 
de la mairie et du représentant de 
SNV/Pro-ARIDES en vue :
• De mettre en place et animer 

un cadre organisationnel dé-
mocratique de la gestion de 
l’équipement.

• D’assurer la gestion quoti-
dienne de l’équipement ;

• Assurer l’entretien et la main-
tenance préventive ;

• D’assurer l’exploitation et la 
rentabilisation de l’équipement

Recueil de témoignages
« Je suis animé, ce matin par un 
sentiment de joie et de gratitude 
envers le Pro-ARIDES et nous 
remercions toute l’équipe du pro-
gramme pour cette initiative salu-
taire qui va non seulement facili-
ter notre travail de paysan mais 
aussi nous permettre d’accroitre 
nos sources de revenus. Ainsi, au 
nom de tous les OP partenaires 
du Programme, nous promenons 
une utilisation efficace et efficiente 
des dits matériels et équipements 
au bénéfice de toute la commu-
nauté » a indiqué le représentant 
des organisations paysannes de 
Bankass »

L’initiative a été saluée par les au-
torités de la région qui ont massi-
vement effectué le déplacement, 
aussi il encourage et exhorte 
l’équipe chargée de l’exécution du 
Pro-ARIDES à persévérer dans 
le renforcement de la capacité de 
production des éleveurs et agricul-
teurs. 



5  Trimestriel d’informations Trimestriel d’informations Pro-ARIDES infosPro-ARIDES infos N° N°008008 Avril 2024 Avril 2024||

Les Associations Villa-
geoises d’Épargne et de 
Crédits (AVEC) sont de 

petits groupes autogérés de 15 
à 30 membres individuels issus 
d’une communauté qui se réu-
nissent régulièrement (chaque 
semaine, toutes les deux se-
maines ou tous les mois) pour 
épargner leur argent dans un 
espace sûr afin d’accéder à de 
petits prêts pour développer 
leurs activités génératrices de 
revenus. A la fin du cycle de 
l’AVEC (généralement d’envi-
ron un an), l’épargne cumulée 
et le bénéfice des prêts sont 
proportionnellement répartis 
entre les membres. 
le Programme Agroalimentaire 
pour la Résilience Intégrée 
et le Développement Econo-
mique du Sahel (Pro-ARIDES), 
conscient des impacts positifs de ces groupes 
sur l’autonomisation économique de la femme 
et des jeunes , a mis en place depuis 2022, des 
groupes AVEC dans ses différentes régions 
d’intervention. Pour faciliter la gestion des ac-
tivités d’épargne-crédit des AVEC et leur ap-
porter un appui-conseil, des animateurs (trices) 
villageois (es) ont été identifiés et formés par 
le programme. En outre, chaque groupe AVEC 
est équipé d’une caisse, d’un cahier de caisse, 
des calculatrices etc.  
Au Niger le programme Pro ARIDES appuie 
une centaine de groupements AVEC (Asso-
ciations Villageoises d’Epargne et de Crédit) 
de sa zone d’intervention.  A date, 313 groupe-
ments AVEC au profit de 8541 femmes et 348 
hommes de 15 communes d’intervention sont 
mis en place grâce à l’appui de proximité four-
ni par les agents villageois formés par le pro-
gramme à cet effet. Après plus d’une année de 
création ou de redynamisation selon le cas et 
comme le veut la démarche, une première éva-
luation de performance de 189 AVEC au profit 
de 5422 membres dont 5188 femmes et 234 
hommes des sept (7) communes de la région 
de Tahoua a permis d’identifier 42 groupements 
AVEC jugés les plus performants et déclarés 
aptes pour passer à la phase de développe-
ment. C’est-à-dire ceux qui  
• Disposent d’une valeur nette d’épargne 

depuis le début du cycle,
• Accordent plus de crédit à ses membres 

(Le nombre de crédits en cours),
• Ont un Fonds disponible en caisse/

banque (cash),
Cette évaluation permet de faire mouvoir une 
AVEC d’une phase à une autre sachant que les 
AVEC sont sensées passer par trois phases (la 
phase intensive, la phase de développement 
et la phase de maturité) avant d’être déclarées 
autonomes par l’encadrement. Cela dit, les 147 
autres groupements AVEC continueront à bé-
néficier d’un appui intensif de proximité (une 
visite par semaine) de l’AV en vue de mieux 
internaliser les thèmes de base à savoir a) le 
système agent villageois, b) la vie associative, 
c) les opérations de caisse, d) la prévention, 

gestion et résolution des conflits, e) partenariat, 
négociation, compréhension des procédures et 
produits offerts par les IMF, f) le suivi évaluation 
et planification.
Le suivi post distribution des kits a permis de 
constater au réel d’une part, une épargne nette 
globale de 6 502 865 FCFA sécurisée en caisse 
pour l’ensemble des 42 groupements AVEC au 
profit de 1199 membres. Cette épargne est faite 
sur la base de cotisations hebdomadaires ré-
gulières qui varient de 250 à 500 francs CFA 
considérées comme part individuelles, des in-
térêts, des amendes et des subventions avec 
la possibilité pour une personne moins vulné-
rable de disposer de plusieurs parts. Ces coti-
sations constituent un fonds de crédit pour les 
membres, un capital d’épargne collective qui 
s’accroît régulièrement grâce aux intérêts des 
emprunts remboursés et aux cotisations perma-
nentes. Les principales opérations de la caisse 
se résument à i) la gestion de l’épargne, ii) le 
crédit, les intérêts et iii) la gestion d’un fonds 
social destiné à aider les membres en difficul-
tés sous forme de prêts à priori sans intérêts. 
Le crédit octroyé d’autre part à chaque membre 
du groupement ayant exprimé le besoin, a servi 
de fonds pour permettre au récipiendaire d’as-
seoir une activité génératrice de revenus (AGR) 
de son choix (dans la transformation des pro-
duits agricoles pour la plupart). Les revenus gé-
nérés à travers ces AGR aident généralement 
dans des activités d’ordre social à savoir les cé-
rémonies de mariage, de baptême, etc. A la fin 
de chaque cycle d’un an, l’épargne est soit par-
tagée à part égale au profit des membres, soit 
constitué un fonds pour une activité commune 
du groupement (embouche pour la plupart) ou 
alors retenue pour constituer un capital encore 
plus important pour le prochain cycle. Les pro-
chaines étapes en perspective désormais, se 
focaliseront sur la mise en place des réseaux 
des groupements AVEC avec pour ambition de 
les mettre ensemble pour la conduite des ac-
tivités communes et profitables à tous et leur 
mise en relation avec des institutions de micro-
finances (IMF) de leurs régions respectives. 
Sous un autre angle, et au-delà de la portée 
économique des AVEC, celles-ci, à l’occasion 

de chaque rencontre hebdomadaire, 
accordent de l’espace et du temps à 
l’agent villageois (AV) en charge de 
l’animation du groupement afin de pro-
céder à des séances de sensibilisation 
sur des sujets spécifiques sensibles 
ayant trait pour la plupart au mariage 
précoce, à la violence basée sur le 
genre, à l’hygiène et l’assainissement, 
etc. Des sujets de sensibilisation sur 
la cohésion sociale sont également 
abordés et contribuent dans une large 
mesure à une meilleure stabilité de 
nos communautés souvent agressées 
par des formes de déviances sociales 
multiples et multiformes. 
Selon la présidente du groupement 
AVEC dénommé « BABU DAMUWA 
» du village de AMBOUTA de la com-
mune rurale de BAZAGA, les 30 
membres de ce groupement ont dé-
sormais chacune une activité géné-
ratrice de revenus dont le fonds est 

né des cotisations hebdomadaires, l’intérêt y 
afférent (10% du crédit accordé), les amendes 
et les subventions dans une certaine mesure. 
En plus de créer les conditions d’obtention de 
crédit dans le meilleur délai, le groupement 
AVEC permet aux membres de s’informer et de 
s’éduquer sur des thèmes importants tels que 
la scolarisation des jeunes filles, les soins de 
santé des enfants et des parents, l’importance 
de la vie associative entre autres facilités par 
l’AV (87207189).

Les AVEC une solution à l’autofi-
nancement des ARG

AVEC de Yintualipouguini

Au Burkina Faso, Au cours de l’année 2023, les 
groupes AVEC mis en place par le Pro-ARIDES 
ont octroyé au total plus de 32 millions FCFA 
de crédit au profit d’environ 1.700 bénéficiaires 
dont 97% sont des femmes. Ces crédits leur 
servent principalement pour la conduite d’acti-
vités génératrices de revenus telles que l’em-
bouche ovine, porcine, la restauration, la vente 
de produits agricoles transformés (beignets, 
galettes, …) ; ils permettent aux femmes 
membres de l’association, de progressivement 
devenir autonomes financièrement. Les AVEC 
sont particulièrement bénéfiques pour les 
femmes, car elles rencontrent souvent des dif-
ficultés à accéder à des services financiers tels 
que les banques et même les microfinances. 
Le cas de KABORE Abibou en est une illustra-
tion parfaite. En effet, Abibou est membre du 
groupe AVEC dénommé « Palamanga » dans 
le village de Ountandéni ; commune de Diapan-
gou ; région de l’Est.  

Les Associations Villageoises d’Epargne et de Crédit (AVEC) : une solution 
crédible pour l’autofinancement des activités génératrices de revenus (AGR)et de la 
cohésion sociale.

Séance de distribution des fonds de l’épargne du groupe AVEC 
« Palamanga » du village de Ountandéni dans la commune de 

Diapangou ; Province du Gourma.



Les blocs multi nutritionnels densifiés BMND : Une solution pour répondre à l’in-
suffisance de l’aliment bétail en zone pastorale et agro-pastorale  

6 | | Trimestriel d’informations Trimestriel d’informations Pro-ARIDES infosPro-ARIDES infos N° N°008008 Avril 2024 Avril 2024

Avril, 2024 Avril, 2024 | | Trimestriel d’informations  Trimestriel d’informations  Pro-ARIDES infosPro-ARIDES infos N° N°008008

 

Après quelques mois de cotisation, Abibou a 

sollicité un crédit de vingt (20 000) mille francs 
CFA qu’elle a utilisé pour l’achat d’une brebis 
pour élevage. Elle a également mis en place 
des activités de vente de gâteaux et de lé-
gumes à partir desquelles elle a pu rembourser 
la totalité de son crédit. Après ce rembourse-
ment, elle contracta à nouveau un crédit à hau-
teur de vingt-cinq (25 000) FCFA, qui servit à 
acquérir une chèvre. Une année après, Abibou 
se retrouve avec deux (02) moutons et deux 
(02) chèvres à l’issue des mises bas. Selon elle 
la valeur actuelle de son cheptel est estimée à 

environ 80 000 FCFA.  Elle s’est donc engagée 
à continuer son activité d’élevage avec l’espoir 
d’atteindre la dizaine de têtes de bétail.  Abibou 
est convaincu de ceci : « Les groupes AVEC 
constituent une véritable opportunité d’autofi-
nancement des activités génératrices de reve-
nus. C’est vraiment un avantage d’être membre 
d’un groupe AVEC. Grâce au groupe AVEC, 
nous avons pu développer des activités écono-
miques qui nous permettent de contribuer aux 
charges familiales. »

l’élevage au Niger fait face à des difficul-
tés de plus en plus persistantes dans le 

cadre de la disponibilité de pâturage et 
de la prolifération des maladies aviaires, 
bovines et ovines.  Cette situation est 
une des conséquences du changement 
climatique qui a entrainé la dégradation 
des écosystèmes avec des répercussions 
négatives sur les conditions de vies des 
populations vivant en milieux ruraux. Ces 
ménages vivants principalement de l’agri-
culture et de l’élevage ont vu leurs reve-
nus décroître d’une manière alarmante et 
font face à des situations récurrentes de 
précarité alimentaire. 

Ainsi pour faire face aux conséquences 
liées à ces changements climatiques, le 
programme a élaboré un plan de renfor-
cement de capacité en réponse aux dé-
fis dont font face les ménages.  Ce qui 
a conduit à développer une grande ex-
pertise dans la fabrication de blocs multi 
nutritionnelles (BMN) des gros et petits 
ruminants comme solution à l’insuffisance 
de l’aliment bétail. Ces formations ont 
été organisé avec l’appui technique et le 
contrôle qualité des services communaux 
d’élevage.

Les blocs multi nutritionnel densifiés 
BMND composés principalement de son 
local enrichi en calcium et en phosphate 
regroupent les principaux besoins nutri-
tionnels de l’animal et donc constituent à 
eux seuls une alternative fiable et acces-
sible pour l’éleveur nigérien.  

Description et composition d’un bloc 
multi nutritionnelle densifiés (BMND)
Le principal objectif de l’utilisation des 
blocs multi nutritionnels est de préparer un 
complément alimentaire approprié, conte-
nant de l’urée et des sous-produits locaux, 
pour mieux entretenir les ruminants pen-
dant la saison sèche en améliorant la va-
leur alimentaire des fourrages grossiers et 
des pâturages. Les aliments qui entrent 
dans la fabrication des blocs peuvent être 
des produits locaux ou des produits d’ori-
gine industrielle. Quel que soit le type de 
produit, ces aliments peuvent être : 
i. Aliments riches en nutriments azotés 

: Les tourteaux (tourteaux de coton, 
tourteaux de soja, etc.) constituent 
des sources importantes d’apports de 
protéines vraies dans la composition 
des Blocs. 

ii. Aliments riches en nutriments éner-
gétiques : Le son de blé et les sons 
locaux (son de mil, de sorgho, de 
maïs, etc.) constituent également des 
ressources énergétiques très intéres-
santes pour les Blocs.

iii. Aliments riches en éléments miné-
raux : On peut utiliser du sel marin 
simple ou du sel iodé. La richesse 
des Blocs en phosphore, en calcium 
et en magnésium, est assurée par 
la présence de la poudre d’os ou 
des coquilles d’huîtres, et dans une 
moindre mesure, du kaolin ou de l’ar-
gile, souvent incorporé aux produits 
pour son rôle de liant.

iv. Aliments jouant le rôle de liants : Le 
ciment ordinaire est le plus couram-
ment utilisé comme liant pour la fa-
brication des blocs multi nutritionnels. 
En général, il est utilisé à la dose de 5 
à 15%. La chaux vive est également 
utilisée comme liant pour la fabrica-
tion des blocs. D’autres matières 
telles que la mélasse, l’argile, le kao-
lin, les cosses de niébés, etc., jouent 
également le rôle de liant dans la fa-
brication des blocs multi nutritionnels. 

Ce plan aligné à la trajectoire 2 (accès aux 
opportunités de marché), a aussi permis 
un renforcement de capacités sur l’em-
bouche et l’aviculture à l’endroit des PME/
OP, des services communaux des régions 
de Dosso et de Tillabéry...d’autres théma-
tiques d’intérêt portant sur le logement 
de la volaille et conduite des élevages en 
basse-cour, la reproduction et l’alimenta-
tion des volailles, ont été développées. Au 
total, 68 personnes ont bénéficié de cette 
formation composée de 50 représentants 
de PME/OP et 18 STD d’élevage. 
Après les centres régionaux, ce fut autour 
des communes d’engager des séances 
de réplications pratiques à la demande 
des ménages pilotes n’ayant pas parti-
cipé à la formation régionale. C’est ainsi 
que, certaines de ces sous-thématiques 
abordées ont fait l’objet de réplication par 
les services techniques d’élevage com-
munaux auprès des ménages pastoraux 
dans le but de toucher la cible à la source 
et obtenir une meilleure application des 
connaissances acquises. 
Ce 2ème niveau de renforcement de ca-
pacités a eu pour objectif d’outiller les 
éleveurs en techniques simples, efficaces 
et accessibles de conduite des élevages 
aviaires, bovins et ovins. 
 Ce sont 32 apprenants du CEAP « Far-
mi Fahamey » du village de Bouringa Béri 
dans la commune rurale de Guilladjé dé-
partement de Falmey région de Dosso qui 
ont bénéficié de cette formation. Aux vues 
des résultats de cette formation cette OP 
de 31 femmes et 1 homme a envisagé 
de faire de la fabrication des BMND une 
activité génératrice de revenue car la de-
mande en ce produit est forte dans cette 
zone pastorale de la région. De plus cha-
cun de ces 32 volontaires ont pris l’enga-
gement de former à leurs tours au moins 2 
ménages gratuitement sur les techniques 
apprises ce qui est en train d’être effectif 
sur le terrain. 
Un des membres dudit champ école, Mon-
sieur Nassirou Oumarou propose déjà ses 
services en temps qu’auxiliaire d’élevage 
en examinant les animaux en détresse et 
guidant les éleveurs de sa communauté 
sur leurs potentiels besoins moyennant 
une rémunération estimer à 20.000fcfa en 
moyenne par mois aux autres ménages 
en dehors de son OP. 
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Digitalisation du paiement des impôts et taxes des collectivités : 
Pro-ARIDES au Mali lance l’expérimentation dans la commune de KAVA

Les collectivités territoriales, en vertu de 
leur autonomie administrative et finan-

cière conformément à la décentralisation, 
sont responsables du développement lo-
cal à travers les compétences et les res-
sources financières transférées par l’État. 
À cet effet, elles assurent la maîtrise d’ou-
vrage des actions de développement qui 
implique la planification, le financement 
et la mise en oeuvre des investissements 
publics qui renforcent les moyens de 
subsistance des populations. L’avantage 
comparatif des collectivités territoriales, 
dans l’offre de services publics, tient à 
leur proximité des populations, ce qui leur 
permet de mettre en place des réponses 
pertinentes aux défis de développement 
local comme l’adaptation au changement 
climatique en prenant en compte les be-
soins et les priorités spécifiques de la 
population locale. Ces rôles et respon-
sabilités sont essentiels pour renforcer la 
résilience des communautés. 

Dans la poursuite de leur mission, il est 
à remarquer que les collectivités sont 
confrontées, depuis plus d’une dizaine 
d’années, à une faiblesse chronique des 
recettes fiscales, due principalement à 
l’incivisme fiscal et à la crise de confiance 
entre les gestionnaires des collectivités et 
les populations. 

À cet égard, Pro-ARIDES, étant un pro-
gramme qui met l’accent sur une approche 
innovante d’amélioration de la gouver-
nance des collectivités locales, a entre-
pris le renforcement de leurs capacités 
de mobilisation des ressources internes à 
travers la digitalisation des paiements des 
impôts et taxes. L’accroissement des res-
sources internes par les moyens digitaux 
vise à garantir la réalisation des investis-
sements au profit du développement lo-
cal, malgré le contexte d’insécurité auquel 
sont confrontés les citoyens au niveau 
local.  

Ainsi dans le cadre de l’accompagnement 
des Collectivités territoriales dans la mobi-
lisation de leurs ressources internes, sous 
l’égide de la trajectoire 5, renforcement 

des institutions pour ré-établir un contrat 
social, la Near East Foundation (NEF) a 
organisé des échanges avec les vingt-
sept (27) communes d’interventions  au 
Mali afin de diagnostiquer la situation de 
paiements actuels des impôts et taxes et 
d’élaborer des plans d’actions avec des 
stratégies opérationnelles de mobilisation 
des ressources. Ce fut aussi l’occasion 
d’examiner les avantages de la digitalisa-
tion desdits paiements avec la facilitation 
de rencontres entre les collectivités et les 
opérateurs de téléphonie mobile (Orange 
Finance Mobile et Moov Africa/MALITE). 

Ainsi parmi les produits proposés par 
les opérateurs de téléphonie mobile, la 
création d’un compte marchand à travers 
Orange Finance Mobile a vu le jour dans 
la commune rurale de Kava, cercle de San 
courant février 2024, en tant que stratégie 
innovante pour renforcer la résilience des 
populations dans le paiement des impôts 
et taxes.
Un compte marchand est un numéro (à 
six (06) chiffres) attribué à un demandeur 
par un opérateur de téléphonie qui per-
met aux clients de régler le paiement d’un 
produit ou d’un service à travers un lien 
sans que les mains ne touchent à l’argent 
liquide. 

Pour le cas de la commune rurale de 
Kava, le numéro du compte est 671554. Il 
est désormais possible pour tous citoyen 
dans la commune de Kava de payer à tra-
vers Orange Money tout ce dont il a besoin 
comme service au niveau de la commune 
: impôt, taxe ou acte administratif, etc… 
Pour effectuer un paiement, il suf-
fit de composer le lien suivant : 
#144#8*671554*montant*code secret# 
puis Ok. 

Ce type de paiement est une nouvelle 
approche plus sécurisée et discrète qui 
vient s’ajouter aux anciennes pratiques. 
Notamment le paiement main à main di-
rect ou à travers d’intermédiaires (chef de 
village par exemple). Dans tous les cas le 
choix du type de paiement est volontiers 

et le soin est laissé aux contribuables pour 
agir. 
La différence entre un compte « Marchand 
» ordinaire et ce système mis en place ré-
side dans la sécurité des dépôts : il faut 
l’accord de plusieurs personnes (les au-
torités de la commune) pour transférer le 
montant à la perception.
L’information des dépôts effectués, est 
partagée systématiquement par un sms 
de notification avec les autorités de la 
mairie.

Temoignage du maire de la commune 
rurale de Kava 
Depuis la création de ce compte, nous 
procédons de façon continue à la sensibi-
lisation de la population car c’est une nou-
velle approche dans nos habitudes. Pour 
le moment son utilisation se fait lentement 
; ce sont les enseignants fonctionnaires 
qui ont commencés avec le paiement 
de leur TDRL et nous en sommes satis-
fait. Chaque vendredi l’Etat Civil utilise le 
compte marchand pour le versement des 
recettes hebdomadaires. En plus nous 
avons décidé un virement trimestriel à la 
perception moyennant une quittance. Per-
sonnellement j’ai reçu des félicitations de 
la part des concitoyens de l’intérieur du 
Pays. Je pense que c’est un outil avec 
beaucoup d’avantages qui sont entre 
autres :
• La sécurité : Grâce à cet outil les 

risques d’autoconsommation dimi-
nuent, les sommes payées n’étant 
pas physiquement présentes dans la 
caisse ;

• La réduction de l’escroquerie : Avec 
ce système de paiement la circulation 
des faux billets est fortement réduite ;

• La Gestion Financière et Administra-
tive : L’outil permet de suivre et de ré-
pertorier les recettes journalières, ce 
qui facilite la comptabilité et la trans-
parence, contrairement à l’argent li-
quide ;

• La facilité des transactions : Le sys-
tème de paiement est simple à utiliser 
et avec moins de déplacement ;

• Je pense que l’engouement pour les 
autres communes Pro-ARIDES à ren-
trer dans la dynamique du paiement 
électronique des impôts et taxes est 
fort perceptible.

Maire de Kava, Mali
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